
LE MOT DU PRESIDENT  LE MOT DU PRESIDENT  LE MOT DU PRESIDENT  LE MOT DU PRESIDENT      

      Bonjour à tous, 

 Septembre, le mois de la rentrée, mais aussi et surtout pour nous, le mois de  

 parution du journal de la Section, LE LIEN n° 5. 

Comme vous pourrez le constater, notre Section perd des adhérents. Cela est dû, 

surtout, à l'âge élevé de ceux-ci. A cela, nous ne pouvons rien faire, c'est la loi naturelle !!!  

Si encore nous avions des adhésions en nombre suffisant pour compenser, ce n'est hélas 

pas le cas. Nous sommes, à présent, moins de 300 adhérents dans notre Section. 

Aussi, pensons aux cheminots "désorganisés", non adhérents ; n'hésitez pas à leur parler de 

notre organisation FGRCF, à faire remonter l'information. Nous pourrons, alors, envisager 

une démarche d'adhésion. 

Le bureau de la section a changé ; remaniement dû à des raisons de santé de notre ancien 

trésorier Claude RENARD. 

Voilà, restons soudés, afin de faire vivre notre Section d'EPINAL. 

 

Bonne lecture du LIEN n° 5 et à très bientôt.                                  Guy POIROT                                                                                                    

                                                                                                   � 03.29.35.35.38  

                                                                                           courriel Gpoirot90@aol.com 
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276 
C’est le nombre d’adhérents qui 
composent la section d’ÉPINAL 

53 %    
Ont opté pour le prélèvement 
sur pension du montant de leur 
cotisation.  

                                                                                                                                                                                                                                                                

 

17 Adhérents nous ont quittéS 
 

  M. BARDIN Roger                                        M. THIAVILLE Maurice                 
  M. BIZOT Pierre                                           M. VAXELAIRE Pierre 
  M. COURTIER Pierre                                   M. VERLE Jean-Marie 
  M. GRANDJEAN Roger                               Mme BIETTE Odette 
  M. HOUOT Michel                                        Mme  BODEZ Yvette. 
  M. JANEL Gilbert                                         Mme DESBUISSON Claire 
  M. JEANPIERRE François                           Mme  KIFFER Marguerite          
  M. SERRIERE Joël                                      Mme  LECOANET Yvette 
                                                                       Mme MALATRAY Marie 
 
Ayons une pensée pour eux et leur famille.  

 

 7   adhérents  nous ont rejoints 
 
            
  Mme FOURCAULT Viviane 
  Mme GRANDJEAN  Marguerite 
  M. & Mme HESTIN Claude 
  M. & Mme JOLY Bernard 
  M. MERMET Marc  

07 
Animations, voyages ont été  
organisés cette année. 

VOTRE BUREAU 
Président honoraire ……………………….       Michel MANNEAU 
Président …………………………………...       Guy POIROT 
Vice-Président ……………………………..       Camille JACOTÉ 
Trésorière…………………………………...       Monique FRÉMIOT 
Trésorière Adjointe………………………...        Maguy BOURION 
Secrétaire …………………………………..       Thérèse REMY 
Secrétaire Adjoint ………………………….       André STRABACH 

                     

BREVES NOUVELLES                            
 
 
    �  Réélection du Président de la FGRCF Jacques PASTORELLO au Conseil d'Administration de la CPRP.   
 
 �  Maguy et Jacques BOURION ont reçu, tous deux, le diplôme "HONNEUR & MERITE" de la FGRCF pour 15 ans et plus d'activités 
         au sein de la section et de services rendus aux adhérents. 
 
   �   Le Président Guy POIROT, la Secrétaire Thérèse REMY, le Secrétaire Adjoint  André STRABACH ainsi que le Président honoraire 
        Michel MANNEAU représenteront la Section à la Journée des Présidents de Section qui aura lieu  le 9 octobre à METZ. 
 
   ����    N° ���� utiles  :  Antenne CPR NANCY :  04.95.04.08.12  -  Service Social SNCF (Claire VILLAUME-FEGER) :  03.83.22.12.59 



 Prestations spécifiques  non pérennes  remboursées par la C.P.R. 
 

  Nous vous rappelons que les affiliés de la CPR peuvent bénéficier des prestations suivantes :  
 

    �    Forfait LASER (200 € par œil ) (1)                                                  �  Forfait hébergement en maison de parents 

    �    Forfait lunettes ou lentilles  (100 € tous les 3 ans)             �  Forfait transport pour consultations post-opératoires (240 €)                                
    �    Forfait Prothèses dentaires (200 € par prothèse) (1)                      �  Complément à l'aide à l'acquisition d'une Complémentaire  

    �    Forfait articles pour incontinence (1000 € par année civile)                Santé (ACS) 
    �    Forfait appareil correcteur de la surdité (500 €  par oreille) (1)       �  Complément à la PSA (1500 €) 
    �    Forfait fauteuil roulant  (1500 €) renouvelable 1 fois                                                                                            (1) non renouvelable                                              

  Votre correspondant  
  de secteur          �������� 

    

Nos animations et 
Voyages en 2014 

 

 Repas GALETTE  et LOTO le 21 janvier ( 67 participants) 
 

 Assemblée Générale suivie d’un repas le 13 mars ( 60 participants) 
  
 Sortie "Cuisses de Grenouilles"  le 24 avril  ( 65 participants) 
  
Repas champêtre à DOUNOUX le 4 juin ( 61 participants) 
 
 Séjour "GOLFE du MORBIHAN" à KERJOUANNO du 15 au 22 juin  
 (48 participants) 
 
Déjeuner Spectacle au PARADIS DES SOURCES à SOULTZMATT-les-
BAINS le 18 septembre (40 participants) 
 
Repas dansant le mardi 18 novembre 

Les cotisations 2015Les cotisations 2015Les cotisations 2015Les cotisations 2015    

                             Couple : 39,30 €    -    Retraité : 26,20 €€€€    -    Pension de Réversion : 14,90 €€€€ 
  
     Vous pouvez opter pour un règlement de votre cotisation par prélèvement sur votre pension à partir de  
     l'échéance de Janvier 2016, dans ce cas  vous bénéficierez d’une réduction de votre cotisation pour 2015  :   
                            Couple : 36,00 €     -    Retraité : 23,00 €    -    Pension de Réversion : 13,00 €  

    

Ce que nous vous  
proposons en 2015 

 

 

  Repas GALETTE et  LOTO le mardi 20 janvier  
 
  Assemblée Générale le mardi 17  mars 
 
  Sortie ASPERGES à ZELLWILLER  le mardi 12 mai 
 
  Séjour  à ANDORRE du 7 au 14 juin 
 
  Repas champêtre à DOUNOUX  le mercredi 24 juin 
 
  Escapade à BRUXELLES et BRUGES  les 11/12/13 
  septembre  
 
  Repas dansant le jeudi 19 novembre 

Quels sont les services que nous pouvons vous apporter ? 
    

  � Nous nous tenons à votre disposition, chaque 2ème samedi du mois, lors des permanences  
      organisées dans une salle de réunion en gare d’EPINAL. 
  � Fourniture de documents et imprimés. 
  � Informations pratiques et conseils. 
  � Maintien de la convivialité par le biais de nos animations et voyages. 
  � Aide aux démarches administratives. 
  � Un site INTERNET régulièrement mis à jour (http://fgrcf.ep//free.fr). 
  � La possibilité de recevoir rapidement  par e-mail les dernières infos.  
  �  Présence en cas d’obsèques. 

Bulletin élaboré par les membres du bureau 
de votre section. N’hésitez pas à nous faire 
parvenir vos observations et propositions. 

La Carte COUPLELa Carte COUPLELa Carte COUPLELa Carte COUPLE    

LA F.G.R.C.F. à DEUX c’est MIEUX !   Ensemble c’est mieux pour la F.G.R.C.F. 

Et c’est mieux aussi pour votre section 
  

Vous savez que la F.G.R.C.F. a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses membres, de les informer et 
de promouvoir entre eux une étroite solidarité et qu’elle n’existe que grâce aux seules cotisations de ses adhérents. 
Au côté du retraité du chemin de fer qui nous a accordé sa confiance, les statuts fédéraux de notre association  ont, de tout temps, fait 
place à son conjoint pour adhérer également. De plus, chaque carte couple permet à la section de percevoir une ristourne de 11 €. 


